
DECISION DU MAIRE
Dec2023-085 Création d'une salle d'escalade au centre sportif du belvédère

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la loi n°82-213 du 25 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des
Régions,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirs
de décision au Maire, notamment son article premier alinéa n°26,

Considérant que la capacité d’accueil pour l’activité d’escalade est insuffisante et qu’il faut créer une
nouvelle salle d’escalade,

Considérant que, pour ce faire, la ville a décidé de créer un nouveau bâtiment dédié uniquement à
l’escalade, sur une partie du parking de livraison du site,

Décide,

Article 1 - de déposer au nom de la Ville un permis de construire pour les travaux de création
d’une nouvelle salle d’escalade sur le site du centre sportif du Belvédère.

Article 2 – le Directeur général des services est chargé de la présente décision.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 26 septembre 2023et publié/affiché le 26 septembre 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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